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Les valeurs de la République à l’école et dans le cadre du service 

national universel  

Les valeurs de la République à l’école  

L’École a pour mission d’incarner, de faire vivre et de transmettre aux élèves les principes et les 

valeurs de la République. Elle mobilise pour cela l’ensemble des personnels, des temps scolaires et 

des activités éducatives. Son projet repose sur la double ambition d’émancipation intellectuelle des 

élèves par le savoir et la culture, et de construction d’un projet démocratique fondé sur des 

communs compris, partagés et respectés par tous. 

La thématique des valeurs de la République est centrale au lycée et pleinement explicité dans le 

programme de l’enseignement moral et civique. L’établissement scolaire est le lieu d’apprentissage 

de l’engagement, de l’exercice individuel et collectif de la citoyenneté et de l’appréhension des 

grandes valeurs de la République. Cela se traduit entres autres par l’exercice de responsabilités au 

sein des instances scolaires et de l’association sportive ainsi que par l’engagement dans des actions 

liées aux projets d’établissements.  

Les valeurs de la République dans le cadre du séjour de cohésion  

Les valeurs de la République sont une des sept thématiques abordées dans le cadre du séjour de 

cohésion rénové. La thématique « valeurs de la République » sera vécue sous forme de modules 

généralement d’une à deux heures réparties durant tout le séjour de cohésion. L’ancrage territorial 

du dispositif permettra de découvrir un territoire sous différents angles et notamment celui des 

institutions, de la citoyenneté et des valeurs de la République. Il sera aussi un temps où le jeune 

pourra éprouver au quotidien le sens du vivre ensemble. Tout en entrant en cohérence avec les 

programmes et les activités éducatives au sein de l’établissement, le séjour de cohésion sera un 

moyen d’appréhender les valeurs de la République de manière originale.  

Thématiques, types d’activités proposées et compétences attendues 

dans les modules du séjour de cohésion  

Les compétences des élèves  

Les compétences attendues sont inscrites dans le référentiel de compétences du séjour de cohésion. 

Elles permettront de conforter le jeune dans son engagement et s’inscriront pleinement dans le 

projet « classe engagée » au sein de l’établissement. Le séjour permettra de développer les 

compétences d’une citoyenneté démocratique et engagée à travers des valeurs mais aussi des 

aptitudes, des attitudes et des connaissances de compréhension critique  

Valeurs  

Liberté, égalité, fraternité et principe de laïcité garants des libertés individuelles et collectives et de 

la cohésion nationale  

Solidarité, égalité entre les hommes et les femmes, refus de toutes formes de discrimination 

Valeurs de la communauté des nations démocratiques à l’échelle nationale, européenne et 

mondiale : respect de la dignité humaine et de l’état de droit  
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Attitudes 

 Respect d’autrui et acceptation des différences  

 Prise d’initiative dans le respect des règles et des autres  

 Développement de l’esprit critique tout en ayant le sentiment d’appartenir à une 

communauté  

 Engagement et sens des responsabilités  

 Équilibre entre initiative individuelle et respect des règles communes  

Connaissances et compréhension critique  

 Valeurs, principes et symboles de la République française et de l’Union européenne 

 Citoyenneté, institutions nationales et européennes 

 État de droit 

 Règle et droit 

 Connaissance de ce qu’est une information et un média en lien avec le 

développement de l’esprit critique 

Aptitudes 

 Implication dans le projet collectif et coopération 

 Apprentissage autonome 

 Écoute et observation, réflexion et discernement 

 Sensibilité pour exprimer ce que l’on ressent et comprendre ce que ressentent les 

autres  

 Participation à un débat pour résoudre les conflits et/ou prendre les décisions 

 Affirmation de soi notamment à travers l’oralité. L’aspect participatif des activités 

permettront au jeune de développer des compétences dans sa manière de s’exprimer 

en public de manière claire, argumentée, nuancée et posée 

Le séjour de cohésion doit être un « moment fort » pour l’autonomie des jeunes, leur donner des 

clefs d’accès vers l’autonomie et préparer leur prochaine majorité et leur engagement solidaire et 

sociétal futur.   

Les modules durant le séjour  

Les modules d’activités sont articulés autour des thématiques suivantes (liste non exhaustive) : 

 Les symboles de la République française et de l’Union européenne, 

 Valeurs individuelles, de groupe et valeurs de la République,  
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 Le principe de laïcité,  

 La liberté d’expression,  

 L’égalité femmes – hommes,  

 Lutter contre les LGBT phobies,  

 Agir contre le racisme et l’antisémitisme,  

 La solidarité nationale et internationale,  

 Garantir L’accès au droit,  

 La participation démocratique,  

 Le refus de toutes formes de violences : la prévention des cyberviolences  

Les valeurs de la République sont aussi présentes dans les activités physiques, sportives et de 

cohésion comme par exemple :  

 La sensibilisation aux valeurs olympiques et paralympiques que sont à la fois l’amitié, 

le respect, l’excellence mais aussi la détermination, l’égalité, l’inspiration et le courage 

 La pratique de jeux et des activités promouvant la coopération et la collaboration 

entre les participants en favorisant les pratiques sportives inclusives  

 La découverte des disciplines paralympiques en collaboration avec le mouvement 

sportif  

Les activités dans le cadre du séjour de cohésion   

Les activités proposées s’inscrivent dans une complémentarité entre les activités et ce qui peut être 

initié dans le parcours citoyen, en particulier dans les cours d’EMC. Le séjour de cohésion vise à 

renforcer la cohérence de ce parcours et en constitue une concrétisation structurante avec des 

effets durables. Il s’agit tout au long de la scolarité d’initier, de fortifier et de développer une 

compétence de citoyenneté démocratique et engagée. À l’issue du séjour de cohésion, lorsque les 

volontaires sont revenus dans leurs établissements d’origine, les progrès de chacun tout au long de 

ce parcours pourront être observés en leur demandant d’opérer un retour réflexif sur le séjour, 

communiqué ensuite à leurs camarades.  

De manière générale, les activités du séjour de cohésion auront une forme très différente des cours 

et activités proposés en établissement : l’objectif est de vivre une expérience originale et 

complémentaire de l’approche scolaire des valeurs de la République.  

Pour exemple dans la participation démocratique, Il s’agira de renforcer visiblement les activités 

autour des droits et des devoirs de chacun et de la collectivité, sur le thème des institutions 

démocratiques et du rôle du vote, par des mises en situations concrètes du collectif de volontaires. 

De plus, par-delà les temps précieux de « démocratie interne » les volontaires auront davantage de 

temps où ils agissent ensemble, dans leur diversité, pour prendre conscience des atouts et des effets 

de celle-ci. Les jeunes pourraient par exemple contribuer eux-mêmes à la conception du programme 

et prendre eux-mêmes l’initiative, en responsabilité, d’en organiser une séquence. 
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Autres types d’activités proposées dans le cadre des modules 

 Témoignages ; 

 Mises en situation, jeux de rôle avec prises de décisions ; 

 Apports de connaissances prenant appui sur des vidéos, des quizz ;  

 Études de cas, résolutions de problèmes ;  

 Enquêtes de terrain ; 

 Débats, échanges entre pairs ;  

 « world cafés » ;  

 Escape game ;  

 Hackathon ;  

 Recueil des représentations (via photolangages par exemple) ;  

 Rallye citoyen permettant aux jeunes d’aller à la rencontre des différents services de 

l’État et des collectivités (mairie, tribunal, conseil départemental et/ou régional, 

préfecture, rectorat, etc.) et de leurs acteurs. Rencontre également avec des 

associations œuvrant pour les valeurs de la République  

De l’importance du lien entre séjour de cohésion EMC et EMI  

L’EMC s’inscrit dans le développement de l’éducation transversale, porté également par les parcours 

éducatifs (parcours citoyen, parcours santé, parcours avenir, parcours d’éducation artistique et 

culturel) et par l’éducation aux médias et à l’information (EMI). Il valorise également l’engagement 

des élèves (participation aux instances et aux structures associatives de l’établissement, implication 

dans des projets de tutorat ou de médiation entre élèves). L’article L312-15 du code de l’éducation 

assigne de nombreux objectifs à l’EMC, notamment :  

 de formation aux valeurs de la République, au respect des personnes en situation de 

handicap, au développement d’une attitude critique vis-à-vis de l’information 

disponible et à l’acquisition d’un « comportement responsable (...) lors de leur usage 

des services de communication au public en ligne » ; 

 d’information sur les organisations internationales œuvrant pour la protection de 

l’enfant ; 

 de participation à un projet citoyen au sein d’une association ; 

 et d’actions de sensibilisation à la vie associative et au service civique. 

L’enseignement moral et civique s’inscrit donc au cœur du parcours citoyen dont il constitue la 

partie réflexive. Son programme a été clarifié et simplifié en 2018 pour la scolarité obligatoire autour 

de trois objectifs : « respecter autrui, acquérir et partager les valeurs de la République, construire une 

culture civique » et de la mise en avant des valeurs et principes républicains : « Les quatre valeurs et 

principes majeurs de la République française sont la liberté, l’égalité, la fraternité, et la laïcité. S’en 

déduisent la solidarité, l’égalité entre les hommes et les femmes, ainsi que le refus de toutes les formes 
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de discriminations. » Des repères annuels de progression ont été élaborés pour faciliter la mise en 

œuvre1. Les contenus liés à l’EMC et globalement à l’éducation à la citoyenneté font écho à ceux des 

séjours de cohésion et aux objectifs généraux du SNU.  

Considérer, dans une logique linéaire, le séjour de cohésion du SNU comme la séquence 

d’application ou des travaux pratiques de l’EMC n’est pas l’objectif. Il convient de les appréhender 

au contraire dans un jeu de miroir, dans une optique de « va et vient », de complémentarité en 

amont et en aval.  

Le séjour de cohésion sera ancré au parcours citoyen et exploitera l’expérience acquise au retour en 

la faisant rayonner, notamment grâce à des ambassadeurs du SNU et lors des semaines de 

l’engagement.  

Du point de vue des chefs d’établissements scolaires et des enseignants, leur investissement dans 

des actions d’enrichissement du parcours citoyen incluant le SNU pourrait être placé au cœur des 

objectifs éducatifs de l’établissement.  

Une mission composée de 3 inspecteurs généraux (Béatrice Angrand, Jonas Erin, Jérôme Grondeux) a 

travaillé à partir des compétences visées par les programmes d’EMC. Elle propose des outils concrets 

pour que les volontaires remobilisent ces connaissances et compétences dans le SDC, et plus 

largement, dans l’ensemble du SNU. Ces annexes pourront permettre aux chefs de centre SNU, aux 

chefs d’établissements et aux référents des classes engagées des projets et cohérence.  

Le document 1 : « formaliser la complémentarité entre l’éducation scolaire à la citoyenneté et le 

séjour de cohésion » propose une explicitation de l’articulation EMC-séjour de cohésion ; * 

Le document 2 : « Acquis de la scolarité obligatoire » permet de faire le point sur les acquis des 7 

grandes thématiques abordées dans le cadre du SNU ; 

Le document 3 : « Référentiel pour le développement d’une compétence de citoyenneté 

démocratique et engagée » permet de faire le point sur des propositions de compétences 

communes entre avec des descripteurs détaillés ; 

Le document 4 : « Valorisation des établissement engagés » propose un protocole pour la valorisation 

du parcours citoyen dans l’évaluation des établissements scolaires.  

Le rôle de l’EMI 

Par l’éducation aux médias et à l’information (EMI), les élèves apprennent à devenir des citoyens 

responsables dans une société marquée par la multiplication et l’accélération des flux d’information. 

Ils développent leur esprit critique et sont capables d’agir de manière éclairée pour chercher, 

recevoir, produire et diffuser des informations via des médias de plus en plus diversifiés. Elle vise à 

éclairer le paysage informationnel dans lequel évoluent les élèves – enfants, adolescents, jeunes 

adultes –, qu’il s’agisse de leurs relations au monde de l’école, de leurs relations interpersonnelles ou 

sociales, enfin de leur ouverture au monde des adultes chargés de les accueillir et qui déjà, au plan 

des médias et de l’information, exerce son emprise sur eux. 

                                                        

1 Ressources d'accompagnement pour l’enseignement moral et civique aux cycles 2, 3 et 4 sur 

éduscol 

https://eduscol.education.fr/document/52344/download
https://eduscol.education.fr/document/52344/download
https://eduscol.education.fr/document/52347/download
https://eduscol.education.fr/document/52350/download
https://eduscol.education.fr/document/52350/download
https://eduscol.education.fr/document/52353/download
https://eduscol.education.fr/2708/enseignement-moral-et-civique-cycles-2-3-et-4
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Les activités développées dans le cadre du séjour de cohésion devront développer les compétences 

de l’EMI en fil rouge. Les projets des classes engagées pourront ainsi utilement s’appuyer sur le 

développement des compétences spécifiques à l’EMI : 

 Aider les élèves à s’approprier les outils et les usages numériques de manière critique 

et créative. 

 Participer à l’éducation des élèves à un usage responsable d’Internet. 

 Comprendre ce qu’est une information, en distinguant fait et interprétation  

 Comprendre les enjeux de la désinformation. Connaître des outils de vérification. 

Différencier désinformation et intention parodique. 

Description de quelques modules de formation et liens possibles avec 

la classe engagée  

Comme précisé ci-dessus, la journée valeurs de la République développée dans le cadre du séjour de 

cohésion sera divisée en modules. Vous trouverez ci-dessous quelques exemples de modules 

développés dans le cadre du séjour de cohésion et leur potentielle exploitation dans le cadre des 

« classes et lycées engagés », en amont ou en aval du séjour.  

Le principe de laïcité 
 

Description et 

enjeux du module  
Principe inscrit à l’article premier de la Constitution française, la laïcité 

garantit la liberté de conscience et protège la liberté de croire ou de ne pas 

croire. Ce principe républicain est établi par la loi de séparation des Églises et 

de l’État de 1905. La laïcité est le principe fondateur de l’École républicaine, 

depuis les lois Ferry (1882) et Goblet (1886). Dans sa mission première de 

« faire partager les valeurs de la République à tous les élèves », l’école transmet 

le sens du principe de laïcité qui fait partie des fondements de la citoyenneté. 

Compte tenu du fait que, dans les écoles et les établissements, les élèves sont 

pour la plupart mineurs, la loi du 15 mars 2004 leur impose certaines règles. En 

« encadrant le port de signes ou de tenues manifestant une appartenance 

religieuse », la loi protège la liberté de conscience des élèves de toute forme 

de pression, d’emprise idéologique ou de prosélytisme. L’enjeux du module 

est de faire vivre la laïcité au sein du centre et de maîtriser les grandes lignes 

de cette question vive au sein des établissements et de la société.  

Connaissances et 

compétences 

visées dans le 

cadre de l’activité 

Maîtriser le principe de laïcité et plus précisément la laïcité à l’École. 

Aborder la laïcité comme condition de l’expression des libertés, de l’égalité et 

de la fraternité, ainsi que comme facteur de la cohésion nationale.  
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Exemple de mise 

en œuvre au sein 

du centre  

 -Activité brise-glace pour recueil des représentations sur la laïcité ; 

 -Concours d’éloquence ;  

 -Débats libres sur des sujets relatifs à la laïcité ;  

 -Disputatio entre deux groupes et des observateurs avec éclairage final 

par la règle de droit ;  

 -Portraits chinois de la laïcité  

 -Activité en lien avec le règlement intérieur du centre  

 -Retour sur des cas pratiques et échanges  

Lien avec les 

programmes 

scolaires  

La liberté et la laïcité sont au cœur du programme d’EMC de seconde 

générale et technologique, de seconde professionnelle et de CAP. On définit 

alors la laïcité, son histoire, et on analyse son fonctionnement et ce qu’il 

garantit dans notre société. Un point particulier est fait sur la laïcité dans la 

voie professionnelle, dans le monde du travail. La laïcité peut enfin être 

abordé dans le cadre de l’axe 1 du programme de terminale GT intitulé 

« fondements et expériences de la démocratie » : « La laïcité : la réduction du 

pouvoir de la religion sur l’État et la société ; l’autonomie du citoyen et la 

coexistence des libertés ; la protection de la liberté de croire ou de ne pas 

croire. » ; 

Le rapport de la religion à la société est également abordé en lettres ; en 

sciences, en philosophie... 

Page éduscol « Programmes et ressources en enseignement moral et civique - 

voie GT » 

Exemples d’action 

éducatives à 

développer dans le 

cadre de la « classe 

engagée » 

La classe engagée peut travailler la thématique autour du principe de laïcité à 

travers la participation à différents concours et temps forts :  

 La Journée de la laïcité à l’École de la République, le 9 décembre 

 Prix de la laïcité de la République française porté par le Comité 

interministériel de la laïcité 

Une analyse de la Charte de la laïcité peut être mené :  

 Charte de la laïcité accessible pour tous (version simplifiée, en langue 

des signes…) 

 Charte de la laïcité commentée 

Ressources 

académique et 

partenaires 

potentiellement 

mobilisables dans 

le cadre de la 

« classe engagée » 

Au niveau académique 

Les équipes académiques ou de formations laïcité et valeurs de la République 

peuvent être sollicitées pour des conseils et la mise en œuvre de projets au 

sein de la classe engagée. 

Partenaires ou associations agréés au niveau académique ou national 

 Les comités départementaux d’accès au droit (CDAD) : interventions 

de juristes 

 Association Enquête : ateliers pour aborder la laïcité, outils ludo-

pédagogiques sur le fait religieux (L’arbre à défis, Vinz et Lou) 

 Le Moutard : expo-quiz sur la laïcité, support pour animer les débats 

 CLEMI (apprentissage de l’esprit critique, liberté d’expression, 

caricature…) 

 Bibliothèques Sans Frontières : web série de 10 épisodes pour aborder 

la laïcité 

https://eduscol.education.fr/1681/programmes-et-ressources-en-enseignement-moral-et-civique-voie-gt
https://eduscol.education.fr/1681/programmes-et-ressources-en-enseignement-moral-et-civique-voie-gt
https://eduscol.education.fr/3508/journee-de-la-laicite-l-ecole-de-la-republique
https://www.education.gouv.fr/prix-de-la-laicite-de-la-republique-francaise-6533
https://eduscol.education.fr/1620/la-laicite-l-ecole-outils-et-ressources
https://eduscol.education.fr/document/22438/download
https://www.enquete.asso.fr/
https://www.lemoutard-expos.fr/portfolio/la-laicite-parlons-en/
https://www.clemi.fr/
https://www.bibliosansfrontieres.org/2021/04/14/videos-pedagogiques-sur-la-laicite/
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Conseils 

bibliographiques  
Afin d’approfondir les connaissances des référents des classes engagées, de 

nombreuses ressources sont mises à disposition :  

 Vademecum « La laïcité à l’école ». 

 Le guide républicain : L’idée Républicaine ; La République à l’école. 

 Ressources éduscol sur la laïcité. 

 Ressources Canopé « Éduquer à la laïcité ».  

 Ressources Canopé « Valeurs de la République ». 

 Un parcours d’auto-formation m@gistère « Faire vivre les valeurs de la 

République » est disponible à l’attention de tous les enseignants 

Résonnance dans 

d’autres journées 

socles du séjour de 

cohésion ou dans le 

cadre des 

colorations 

 Journée « Défense et mémoire »  

 Coloration « Défense et mémoire » 

 

L’égalité femmes-hommes 
 

Description et 

enjeux du module  
Enjeu démocratique majeur, la transmission d’une culture de l’égalité entre les 

femmes et les hommes est essentielle dès le plus jeune âge. À l’École, l’égalité 

entre les filles et les garçons se fonde sur l’éducation contre les 

représentations stéréotypées, l’accompagnement de parcours de réussite 

pour les filles et les garçons et de choix d’orientation favorisant la mixité, enfin 

la prévention et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles. 

L’École compte parmi ses missions fondamentales celle de garantir l’égalité 

des chances des filles et des garçons. C’est le sens des articles L121-1 et L312-

17-1 du Code de l’éducation qui disposent que l’École contribue, à tous les 

niveaux, à favoriser la mixité et l’égalité entre les femmes et les hommes, 

notamment en matière d’orientation, ainsi qu’à la prévention des préjugés 

sexistes et des violences faites aux femmes. 

La loi du 8 juillet 2013 est venue rappeler que la transmission du respect de 

l’égalité entre les femmes et les hommes se fait dès la formation dans les 

écoles élémentaires. Elle a en outre introduit un enseignement moral et 

civique, qui « fait acquérir aux élèves le respect de la personne, de ses origines 

et de ses différences, de l’égalité entre les femmes et les hommes, ainsi que 

de la laïcité » (article L311-4 du Code de l’éducation).  

Connaissances et 

compétences 

visées dans le 

cadre de l’activité 

L’appropriation des valeurs démocratiques et républicaines, le partage d’une 

culture de l’égalité et de la compréhension d’autrui permettent de combattre 

les violences et les discriminations, notamment sexistes et participent à la 

formation des jeunes citoyens. 

Exemple de mise 

en œuvre au sein 

du centre  

 Initier un travail de sensibilisation aux enjeux d’égalité filles-garçons et 

de prévention des violences sexistes et sexuelles à partir des ressources 

vidéos proposées par la plateforme « Matilda » ou des activités issues 

de la mallette « IL, ELLE, ON » élaborée par les élèves du CAVL de 

Versailles. 

https://eduscol.education.fr/document/1609/download
https://eduscol.education.fr/1615/laicite
https://www.reseau-canope.fr/valeurs-de-la-republique/laicite/se-former/eduquer-a-la-laicite.html
https://www.reseau-canope.fr/valeurs-de-la-republique.html
https://matilda.education/
file:///C:/Users/jklein/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/YXVCC3KK/Des%20activités%20de%20sensibilisation%20sont%20proposées%20dans%20le%20cadre%20de%20la%20mallette
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 Aborder les questions des représentations et des stéréotypes de genre 

dans l’image à partir des ressources disponibles sur la plateforme 

Genrimages du Centre audiovisuel Simone de Beauvoir 

 Travailler sur les représentations genrées des métiers et les 

déterminismes à l’œuvre dans l’orientation permettant, entre autres, 

d’inciter les filles à s’engager dans des carrières scientifiques. Des 

ressources sont proposées sur la page éduscol « Les filles faites des 

sciences ». 

 Mener une séance de prévention au cybersexisme : un ensemble de 

ressources, dont un kit de prévention, sont proposées sur le site du 

Centre Hubertine Auclert #stopcybersexisme. 

Lien avec les 

programmes 

scolaires  

La transmission de la valeur d’égalité entre les filles et les garçons est inscrite 

dans les programmes d’enseignement dès l’école primaire. L’égalité filles-

garçons peut être abordée de manière explicité comme objet 

d’enseignement, dans le cadre de l’enseignement moral et civique 

notamment. Elle sous-tend également l’approche de tous les enseignements 

pour développer les compétences psychosociales et comportementales des 

élèves, leurs savoir-être dans le cadre du développement des futurs citoyens, 

en application du domaine 3 du socle commun de connaissances, de 

compétences et de culture « La formation de la personne et du citoyen ». Pour 

aller plus loin, consulter le document « L’égalité filles-garçons dans les 

programmes d’enseignement »  

Exemples d’actions 

éducatives à 

développer dans le 

cadre de la « classe 

engagée » 

 Mobiliser un ensemble d’acteurs et d’instances au sein de 

l’établissement autour de l’égalité filles-garçons et de la lutte contre les 

violences sexistes et sexuelles, en s’appuyant sur les instances internes 

comme le comité d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à 

l’environnement (CESCE), le conseil pédagogique et sur l’ensemble des 

acteurs de la vie scolaire.  

 Les actions menées peuvent s’inscrire dans le cadre d’une candidature 

de l’établissement à la labellisation « égalité filles-garçons ». 

 Marquer des temps forts : la semaine de l’égalité filles-garçons autour 

du 8 mars, journée internationale des droits des femmes, et la journée 

internationale de lutte contre les violences faites aux femmes le 25 

novembre sont des moments de mobilisation pour l’ensemble de la 

communauté éducative. 

 Participer à des concours scolaires sur l’égalité filles-garçons dont la 

liste est disponible sur éduscol.  

 Favoriser l’engagement des élèves : les guides « Mon CVC s’engage ! » et 

« Mon CVL s’engage ! » ont été conçus pour accompagner les élèves 

dans leur réflexion sur les questions de genre au sein de leur 

établissement afin d’aboutir, à partir de leurs observations et de leur 

analyse, à des propositions d’actions concrètes. 

http://www.genrimages.org/plateforme/?q=genrimages/accueil
http://www.genrimages.org/plateforme/?q=genrimages/accueil
https://eduscol.education.fr/2565/les-filles-faites-des-sciences
https://eduscol.education.fr/2565/les-filles-faites-des-sciences
https://www.stop-cybersexisme.com/
https://eduscol.education.fr/document/12988/download?attachment
https://eduscol.education.fr/document/12988/download?attachment
https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo11/MENE2207942C.htm
https://eduscol.education.fr/3523/concours-sur-l-egalite-filles-garcons
https://eduscol.education.fr/document/1620/download?attachment
https://eduscol.education.fr/document/1621/download?attachment
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Ressources 

académiques et 

partenaires 

potentiellement 

mobilisables dans 

le cadre de « la 

classe engagée »  

Au niveau académique 

 Dans chaque académie, un ou une chargée de mission coordonne la 

mise en œuvre de la politique éducative en faveur de l’égalité filles-

garçons, anime le réseau des référents égalité des établissements 

scolaires et accompagne l’engagement des collèges et des lycées dans 

la labellisation « égalité filles-garçons » 

 Au-delà du réseau dédié, les personnes référentes pour l’éducation à la 

sexualité, les personnels sociaux et de santé ou encore les équipes 

référentes harcèlement, notamment dans le cadre de la généralisation 

du programme pHARe, sont autant de personnes ressources qui 

peuvent être mobilisées. 

Au niveau de l’établissement 

 Depuis la rentrée 2018, chaque collège et chaque lycée doit nommer 

un ou une référente égalité filles-garçons, avec pour mission de 

développer à l’échelle de l’établissement des actions de prévention et 

d’éducation à l’égalité, en direction des élèves et des personnels. 

 L’ensemble des personnels doivent être mobilisé : l’équipe de 

direction, l’équipe éducative, les personnels sociaux et de santé, etc. 

Associations agréées au niveau national 

 Centre Hubertine Auclert ; Femmes solidaires ; FNCIDFF ; Elles bougent ; 

Femmes et mathématiques ; Femmes et sciences ; Femmes 

IngénieurEs ; Centre audiovisuel Simone de Beauvoir ; Fédération 

nationale solidarité Femmes ; Résonantes ; Mouvement français pour le 

planning familial.  

 Pour avoir une visibilité sur les associations soutenues et/ou agréées au 

niveau académique, vous pouvez contacter les référents académiques 

égalité filles-garçons. 

Partenaires institutionnels  

 Réseaux déconcentrés du service des droits des femmes et de l’égalité 

(SDFE/DGCS), directions régionales et délégations départementales 

aux 

 droits des femmes et à l’égalité (DRDFE et DDDFE).  

Conseils 

bibliographiques  
 Les pages éduscol « Egalité filles-garçons et prévention des violences 

sexistes et sexuelles » et « Ressources nationales et européennes pour 

l’égalité entre les filles et les garçons »   

 L’espace « Outils égalité filles-garçons » sur le portail Valeurs de la 

République de Réseau Canopé.   

Résonance dans 

d’autres journées 

socles du séjour de 

cohésion ou dans le 

cadre des 

colorations 

 

  

https://eduscol.education.fr/1636/reseau-des-charges-de-mission-academique-egalite-filles-garcons
https://eduscol.education.fr/1636/reseau-des-charges-de-mission-academique-egalite-filles-garcons
https://eduscol.education.fr/1629/egalite-filles-garcons-et-prevention-des-violences-sexistes-et-sexuelles
https://eduscol.education.fr/1629/egalite-filles-garcons-et-prevention-des-violences-sexistes-et-sexuelles
https://eduscol.education.fr/1641/ressources-nationales-et-europeennes-pour-l-egalite-entre-les-filles-et-les-garcons
https://eduscol.education.fr/1641/ressources-nationales-et-europeennes-pour-l-egalite-entre-les-filles-et-les-garcons
https://www.reseau-canope.fr/outils-egalite-filles-garcons.html
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La participation démocratique 
 

Description et 

enjeux du module  
La participation démocratique est essentielle à l’éducation à la citoyenneté. 

Faire connaître les instances de démocratie scolaire afin de rendre les élèves 

acteurs dans leur établissement, développer leur sentiment d’appartenance 

à une communauté et d’encourager leur engagement citoyen dans la 

société.  

Connaissances et 

compétences visées 

dans le cadre de 

l’activité 

 Connaissance des instances démocratiques (délégués de classe, éco-

délégué, CVC, CVL, CAVL, CNVL) et des différentes formes 

d’engagement au sein de l’établissement (journaliste dans un journal 

scolaire, tutorat en faveur des élèves en difficulté ou en situation de 

handicap, ambassadeur « Non au harcèlement », ambassadeur santé, 

cadet de la sécurité civile, cadet de la République, jeune arbitre, 

jeune juge, jeune coach, vice-président de l’UNSS, etc…).  

 Faire le lien entre le fonctionnement de ces instances et le 

fonctionnement démocratique de la République.  

 Connaître des exemples de grands personnages historiques engagés 

(Simone Veil, l’abbé Pierre…) et d’associations engagées pour plus 

d’égalité.  

 Pédagogie de projet, travail en équipe, favoriser l’autonomie, 

développer l’oralité à travers la conduite d’actions des élèves 

représentants  

 Comprendre l’importance de l’engagement individuel et collectif 

dans une société démocratique. 

Exemple de mise en 

œuvre au sein du 

centre  

 Simulation de campagne électorale, de vote, de débat. 

 Mise en situation de conduite de projets fédérateurs sur des 

thématiques choisies par les jeunes. 

 Débat : Qu’est-ce que l’engagement ? Comment s’engager ? À quoi ça 

sert de s’engager ? Pour quelles causes s’engager ?  

Lien avec les 

programmes 

scolaires  

 En seconde générale et technologique, tout comme en seconde 

professionnelle, les programmes, centrés sur les libertés, font de 

l’engagement une finalité et un moyen indispensable à leur exercice.  

 En seconde générale et technologique, le premier axe, « des libertés 

pour la liberté », met notamment en avant « L’engagement des 

femmes et des hommes pour les libertés par des figures 

remarquables, notamment celles placées au Panthéon par la 

République ». Le second axe « Garantir les libertés, étendre les 

libertés : les libertés en débat » fait de l’engagement et de ses 

modalités une des notions à étudier pour réfléchir sur le thème, que 

ce soit à travers la lutte contre les discriminations, la sécurité et la 

défense ou l’évolution du droit à la protection, à travers des objets 

d’étude comme le parcours d’une personnalité ou d’une association 

ou à travers l’engagement et la pratique citoyenne (engagement 

politique, Service national universel, instances lycéennes). 

 Cet axe de réflexion peut également être mobilisé en seconde 

professionnelle et en CAP, le thème « La liberté, nos libertés, ma 

liberté », avec un point particulier sur l’engagement pour les libertés. 

En CAP, le thème « Être citoyen » met en avant l’engagement citoyen, 

avec des questionnements tels que « Pourquoi et comment puis-je 
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m’engager ? », et des axes qui présentent l’engagement au service du 

bien commun comme un attribut indispensable de la citoyenneté, 

précisant notamment que « Si la citoyenneté s’exerce à l’échelle 

nationale ou à l’échelle européenne, les enjeux du monde 

contemporain conduisent à des formes d’engagement à l’échelle 

mondiale (écologie et biodiversité, changement climatique, 

éducation, libertés...). ». Le second thème sur « La protection des 

libertés : défense et sécurité » amène à réfléchir sur l’engagement 

pour la sécurité nationale et ses fondements. 

Exemples d’action 

éducatives à 

développer dans le 

cadre de la « classe 

engagée » 

Actions de solidarité, humanitaires, en faveur de l’environnement, qui jouent 

souvent le rôle de moteurs du futur engagement citoyen des élèves 

Ressources 

académiques et 

partenaires 

potentiellement 

mobilisés dans le 

cadre de la « classe 

engagée » 

 DAVLC et toutes instances représentatives de l’établissement 

 Engagement dans des concours scolaires comme la Flamme de 

l’égalité ou le CNRD 

 Ressources des associations partenaires du ministère de l’Éducation 

nationale et de la jeunesse.  

 Le site jeunes.gouv.fr notamment les pages consacrées à 

l’engagement civique 

 Le site JeVeuxAider.gouv.fr, la plateforme publique de l’engagement 

Conseils 

bibliographiques  
Page éduscol consacrée au CVC/CVL et particulièrement le guide de la 

démocratie scolaire 

Résonnance dans 

d’autres journées 

socles du séjour de 

cohésion ou dans le 

cadre des 

colorations 

 Semaines de l’engagement 

 

https://www.jeunes.gouv.fr/la-direction-de-la-jeunesse-de-l-education-populaire-et-de-la-vie-associative-97
https://www.jeveuxaider.gouv.fr/
https://eduscol.education.fr/2276/le-conseil-de-la-vie-collegienne-et-le-conseil-de-la-vie-lyceenne
https://eduscol.education.fr/document/7793/download?attachment
https://eduscol.education.fr/document/7793/download?attachment

